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4.1 Démission

Monsieur MacKay peut démissionner de son poste 
de vice-président de la Régie, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur MacKay consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout 
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
trois mois. En ce cas, monsieur MacKay aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et suivant 
les modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de 
départ, la période de service ininterrompu inclut la période 
faite depuis le 29 janvier 2007 comme titulaire d’un emploi 
supérieur à temps plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur MacKay demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
MacKay se termine le 19 avril 2020. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de vice-président de la Régie, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de vice-président de la Régie, 
monsieur MacKay recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein.

Toutefois, pour les fi ns du calcul de l’allocation de tran-
sition, la période de service ininterrompu inclut la période 
faite depuis le 29 janvier 2007 comme titulaire d’un emploi 
supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
WILLIAM JOHN MACKAY ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 350-2015, 15 avril 2015
CONCERNANT la nomination d’une membre du Comité 
consultatif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 23 de la 
Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale 
(chapitre L-7) prévoit que le Comité consultatif de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale est composé de 
dix-sept membres nommés par le gouvernement sur la 
recommandation du ministre;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 23 de 
cette loi prévoit que deux des membres du Comité consul-
tatif sont issus du personnel de la fonction publique et 
n’ont pas droit de vote;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 25 de cette 
loi prévoit que les membres du Comité consultatif sont 
nommés pour un mandat d’au plus trois ans;

ATTENDU QUE l’article 26 de cette loi prévoit que toute 
vacance survenant en cours de mandat est comblée en 
suivant les règles prescrites à l’article 23;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 27 de cette 
loi prévoit que les membres du Comité consultatif ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 27 de 
cette loi prévoit que les membres du Comité consultatif ont 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

Texte surligné 
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1311-2013 
du 11 décembre 2013, madame Marie-Renée Roy était 
nommée de nouveau membre du Comité consultatif de 
lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE madame Chantal Maltais, sous-ministre adjointe 
aux politiques, à l’analyse stratégique et à l’action commu-
nautaire, au Travail, à l’Emploi et à la Solidarité sociale, 
soit nommée membre du Comité consultatif de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale à titre de membre issue 
du personnel de la fonction publique pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Marie-Renée Roy;

QUE madame Chantal Maltais soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 352-2015, 22 avril 2015
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et de 
biens historiques provenant de l’extérieur du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 553.1 
du Code de procédure civile (chapitre C-25) permet au 
gouvernement de déclarer insaisissables, pour la période 
qu’il détermine, les œuvres d’art ou biens historiques qui 
proviennent de l’extérieur du Québec et y sont exposés 
publiquement ou sont destinés à l’être, dans la mesure où 
ces œuvres ou ces biens n’ont pas été à l’origine conçus, 
produits ou réalisés au Québec;

ATTENDU QUE le Musée de la Civilisation présentera 
l’exposition « Égypte magique » du 27 mai 2015 au 10 avril 
2016;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et biens historiques 
mentionnés à la liste ci-jointe qui sont destinés à être 
exposés publiquement au Québec dans le cadre de cette 
exposition proviennent de l’extérieur du Québec et n’ont 
pas été à l’origine conçus, produits ou réalisés au Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des biens historiques mentionnés à la liste 
jointe au présent décret qui seront exposés par le Musée 
de la Civilisation dans le cadre de l’exposition « Égypte 
magique », de même que de toute autre œuvre d’art et 
tout autre bien historique qui pourront s’y ajouter, et ce, 
à compter du moment de leur arrivée au Québec jusqu’au 
moment de leur départ;

ATTENDU QUE, conformément au deuxième alinéa de 
l’article 553.1 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de 
cet article, cette insaisissabilité n’empêche pas l’exécution 
de jugements rendus pour donner effet à des contrats de 
services relatifs au transport, à l’entreposage et à l’expo-
sition de ces œuvres d’art et biens historiques et de toute 
autre œuvre d’art et tout autre bien historique qui pour-
ront s’y ajouter dans le cadre de l’exposition « Égypte 
magique » du Musée de la Civilisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications et 
de la ministre de la Justice :

QUE les œuvres d’art et biens historiques provenant de 
l’extérieur du Québec et n’ayant pas été à l’origine conçus, 
produits ou réalisés au Québec, dont la liste apparaît en 
annexe, et qui seront exposés au Musée de la Civilisation 
dans le cadre de l’exposition « Égypte magique », présen-
tée du 27 mai 2015 au 10 avril 2016, ainsi que toute autre 
œuvre d’art et tout autre bien historique qui pourront s’y 
ajouter et qui n’ont pas été à l’origine conçus, produits 
ou réalisés au Québec, soient déclarés insaisissables à 
compter du moment de leur arrivée au Québec jusqu’au 
moment de leur départ.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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